
Conseil Municipal - Attaques personnelles - Rappel au règlement
de M. NACHIN, Conseiller Municipal

M. NACHIN : Monsieur le Député-Maire, les Verts s’associent totalement à la condamnation de ce

genre de publication et à cette façon de mettre en cause d’une manière personnelle une personne et à

plus forte raison un élu.

Je souhaite cependant que le règlement intérieur de notre assemblée soit respecté et que M. BAS

puisse répondre comme prévu à l’article 3.

M. TOURRAIN : Je demande une suspension de séance.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : M. TOURRAIN demande une suspension de séance, la séance est

suspendue pour cinq minutes

Dont acte.
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